
La représentatin pripirtinnelle 
des femmes et des himmes sur les listes électirales

La loi Rebsamen du 17 aout 2015 a créé une  ibligatin de présenter des listes paritaires
aux  électins  prifessiinnelles (délégués  du  personnel,  délégaton unique du personnel,
comité d’entreprise, ttulaires comme suppléants). Ces dispositons relaties à la parité entre
les femmes et les hommes sint entrées en vigueur au 1er janvier 2017. 

L’ordonnance Macron n°2017-1386, relatie à la nouielle organisaton du dialogue social a
apporté des précisions qui entrent en vigueur le 1er janvier 2018.

Il faut ieiller à bien appliquer ces règles car la sancton est séière  : annulaton de l’électon
des élus qui appartennent au sexe surreprésenté. 

1- Le protocole d’accord préélectoral  

Artcle L.  2314-30 et L.  2314-31 nouieaux, relatfs aux électons des membres du comité
social et économique

La répartton du personnel dans les diférents collèges électoraux et la répartton des sièges
entre les diférentes catégories du personnel font l’objet d’un accord entre l’employeur et
les  organisatons  syndicales.  Les  ordonnances  préioient  que  cet  accird  mentinne  la
pripirtin de femmes et d’himmes cimpisant chaque cillège électiral. L'employeur doit
pirter à la cinnaissance des salariés la part de femmes et d'himmes composant chaque
collège électoral.

2- Proportonnalité  et  alternance  de  femmes et  d’hommes sur  les  listes  
électorales 

Artcle L. 2314-30 nouieau du Code du traiail

 Pour chaque collège électoral, les listes de candidatures ttulaires comme les listes
suppléants  qui  comportent  plusieurs  candidats  deiront  être  cimpisées  d'un
nimbre de femmes et d'himmes cirrespindant à la part de femmes et d'himmes
inscrits sur la liste électirale de chaque cillège.  Autrement dit,  la proporton de
femmes et d’hommes dans chaque liste doit  reféter la proporton de femmes et
d’hommes  parmi  les  salariés  de  l’entreprise  pouiant  ioter  aux  électons
professionnelles. Cete obligaton s’applique aux listes présentées au premier cimme
au deuxième tiur des électins,  y compris pour les listes non présentées par un
syndicat.  Il  n’est  pas  possible  de  « compenser »  la  liste  ttulaire  aiec  la  liste
suppléant, c’est-à-dire de placer tous les hommes sur une liste et toutes les femmes
sur l’autre : chaque liste diit individuellement respecter la parité.
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Exemple : Si un collège est composé de 60 % d’hommes et de 40 % de femmes, alors une
liste  ttulaire  de  10  personnes  deira  comporter  6  hommes  et  4  femmes.  Et  une  liste
suppléante de 10 personnes deira aussi comporter 6 hommes et 4 femmes. 

Cas partculier     : liste incimplète  

Si la liste est incimplète, c’est-à-dire qu’il y a un nombre de candidats inférieur au nombre
de siège à pourioir, il semblerait que la pripirtinnalité diive également être respectée.
Dans ce cas indiquer dans le calculateur le nombre de candidats, et non le nombre de sièges,
que ious pouiez présenter.

Exemple : Si un collège est composé de 60 % d’hommes et de 40 % de femmes, qu’il y a 10
sièges de ttulaire à pourioir, une liste présentant uniquement 5 candidats deira comporter
3 hommes et 2 femmes. 

Atentin :  il  existe une controierse quant à la compositon des listes incomplètes. Nous
pensons que la liste incomplète doit respecter la proportonnalité comme dans l’exemple ci-
dessus. Certains juristes disent que la liste incomplète doit être le refet de la liste complète
et respecter l’alternance du début de liste autrement dit dans l’exemple ci-dessus la liste
complète étant H1, F1, H2, F2, H3, F3, H4, F4, H5, H6 ou F1, H1, F2, H2, F3, H3, F4, H4, H5,
H6. La liste incomplète pour 5 candidats serait, H1, F1, H2, F2, H3 ou F1, H1, F2, H2, F3. Il est
probable que la cour de cassaton soit amenée à trancher cete queston.

 A noter que cete obligaton de proportonnalité des sexes n’existe que  lirsque la
liste  cimpirte  plusieurs  candidats. Donc  s’il  n’y  a  qu’un  siège  à  pourioir  dans
l’entreprise, ou que plusieurs sièges sont à pourioir mais que la liste est incomplète
et  ne  comporte  qu’un  seul  candidat,  le  candidat  peut  indiféremment  être  une
femme ou un homme.

 Les listes diivent être cimpisées  alternatvement d'un candidat  de chaque sexe
jusqu'à ce qu’il  n’y ait  plus de candidats d'un des  sexes.  Les listes doiient donc
alterner un homme et une femme, il n’est pas pissible de placer tius les candidats
d’un même sexe en tête de liste. Si l’entreprise est composée de 50 % d’hommes et
de 50 % de femmes, la liste comportera autant de candidatures d’hommes que de
candidatures de femmes, présentées en alternant un nom d’homme et un nom de
femme ou iice iersa.
En pratque, après épuisement des candidats d’un des sexes, la liste sera cimplétée
avec  les  candidats  du  sexe  surreprésenté,  tiujiurs  placés  en  bas  de  liste.  Si
l’entreprise est composée de 30 % de femmes et de 70 % d’hommes, la liste deira
comporter 30 % de noms de femme et 70 % de noms d’hommes, en alternant noms
de  femmes  et  noms  d’hommes  (ou  iice  iersa),  jusqu’à  ce  qu’il  n’y  ait  plus  de
candidates. A ce moment, le reste de la liste se composera des noms des hommes
restants.
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Exemple : Si l’entreprise est composée de 30 % de femmes et de 70 % d’hommes, une liste
de 10 candidats deira comporter 3 noms de femmes et 7 noms d’hommes. La tête de liste
sera composée d’une alternance aiec 3 noms d’hommes et 3 noms de femmes, et les 4
noms d’hommes restant seront placés en bas de liste. La liste sera composée ainsi :

Homme 1 ; Femme 1 ; Homme 2 ; Femme 2 ; Homme 3 ; Femme 3 ; Homme 4 ; Homme 5 ; 
Homme 6 ; Homme 7

Ou bien : 

Femme 1 ; Homme 1 ; Femme 2 ; Homme 2 ; Femme 3 ; Homme 3 ; Homme 4 ; Homme 5 ; 
Homme 6 ; Homme 7

 Lorsque l'applicaton de cete règle n'aboutt pas à un nombre enter de candidats à 
désigner pour chacun des deux sexes, il est procédé à l'arrondi arithmétque suiiant :

— arrindi à l'enter supérieur en cas de décimale supérieure iu égale à 5 ;

— arrindi à l'enter inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5.

Exemple : Si la liste électorale d’un collège comporte 45,3 % de femmes et 54,7 % d’hommes
et qu’il y a 10 sièges à pourioir : une liste de 10 personnes deira comporter 4,53 femmes, la
décimale est supérieure à 5, on arrondit donc à l’enter supérieur, la liste présentée deira
comporter 5 femmes.  La liste doit comporter 5,47 hommes, la décimale est inférieure à 5,
on arrondit à l’enter inférieur, la liste doit comporter 5 hommes.

Cas partculier     : nimbre impair de sièges et autant de femmes que d’himmes  

En cas de nimbre impair de sièges à piurviir et de stricte égalité entre les femmes et les
himmes inscrits sur les listes électorales, la liste cimprend indiféremment un himme iu
une femme supplémentaire.

Cas partculier     : les règles de calcul abiutssent à exclure un sexe  

Lirsque  l’applicatin  de  ces  règles  de  calcul  cinduit  à  « exclure »  titalement  la
représentatin de l’un iu l’autre sexe, la liste de candidat peut présenter un candidat du
sexe  qui  ne  serait  pas  représenté.  Ce  candidat  ne  peut  par  contre  pas  être  placé  en
première positon sur la liste. 

Exemple : Efectf de l’entreprise : 25 à 49 salariés : 2 élus ttulaires
49 salariés sur la liste électorale
12 F =  24.5 % F   >>>>>  0.245 x 2 = 0.49 = 0 élue femme
37 H = 75.5 % H  >>>>>  0.755 x 2 = 1.51  = 2 élu homme
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Ici les femmes représentent un quart des salariés du collège et pourtant le calcul aboutt à
ne présenter aucune femme sur les listes :  un quart  des salariés de l’entreprise auraient
donc l’interdicton de se présenter aux électons professionnelles. 
Les ordonnances Macron sont interienues sur ce point, afn de permetre qu’une femme
puisse se présenter, malgré l’interdicton arithmétque. En l’occurrence, il sera donc possible
de présenter une femme, à conditon qu’elle ne soit pas première sur la liste de candidature.

Cas partculier     : les règles de calcul abiutssent à un.e  élu.e de trip  

Dans certains cas, les règles de calcul pisée par le cide du travail ne permetent pas de répartr les
sièges d’élus par sexe. Un irai problème juridique se pose ici, rien n’est préiu dans le code, ce cas-là
est un peu inextricable.

Exemple : la liste électorale de l’entreprise pour un collège comporte 55 % d’hommes et 45
% de femmes. 10 sièges de membres du CE doiient être pourius.

55 / 10 = 5,5 
On applique les règles de calcul préiues dans le code, c’est-à-dire qu’on arrondit à l’enter
supérieur quand la décimale est  égale ou supérieure à 5. Ici  la décimale est  5,  donc on
arrondit à 6 => il doit y aioir 6 candidats hommes.

45 / 10 = 4,5
La décimale ici est également 5 donc on arrondit à 5 => il doit y aioir 5 candidats femmes. 

Sauf que 5 candidats hommes + 6 candidats femmes = 11 candidats dans une entreprise qui
n’a que 10 sièges à pourioir…
Doit-on alors faioriser le sexe le plus nombreux, ici les hommes, en réseriant 6 sièges aux
hommes et 4 aux femmes ? Doit-on faioriser les femmes, car tel est l’objectf de la loi, en
réseriant 5 sièges à chaque sexe ? Etant donné que dans un cas un peu diférent le code du
traiail préioit : « En cas de nombre impair de sièges à pourvoir et de stricte égalité entre les
femmes et les hommes inscrits sur les listes électorales, la liste comprend indiféremment un
homme ou une femme supplémentaire. » Peut-on alors imaginer de réserier 4 sièges aux
femmes et 5 aux hommes, et que la liste comprenne indiféremment un homme ou une
femme supplémentaire ? Nous n’aions pas de réponse à cete problématque…

3- La sancton   

Artcles L2314-32 nouieau du code du traiail
 Si un juge constate, après l’électon, qu’une liste de candidats ne présentait  pas un

nimbre  d’himmes  et  de  femmes  pripirtinnel  au  nombre  d’hommes  et  de
femmes existant dans le collège, le juge annulera l’électin d'un nimbre d'élus du
sexe  surreprésenté  égal  au  nimbre  de  candidats  du  sexe  surreprésenté  en
surnimbre sur la liste de candidats au regard de la part de femmes et d'hommes
que celle-ci  deiait  respecter. Le  juge  annule  l'électon  des  derniers  élus  du  sexe
surreprésenté en suiiant l'irdre inverse de la liste des candidats.
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Exemple : Si une liste deiait selon la loi comprendre 4 femmes et 2 hommes mais qu’elle se
compose de 3 femmes et 3 hommes en respectant l’alternance comme suit :

Homme 1 ; Femme 1 ; Homme 2 ; Femme 2 ; Homme 3 ; Femme 3
Il  y  a dans cete liste, un homme en surnombre.  Si  les 3 premiers de la liste (Homme1,
Femme 1 et Homme 2) sont élus, l’électon de Homme 2 sera annulée.
Si seuls les 2 premiers de la liste sont élus (Homme 1, Femme 1), l’électon de Homme 1 sera
annulée.

Si la liste se composait de 3 femmes et 3 hommes en alternance mais en commençant par
une femme :
Femme 1 ; Homme 1 ; Femme 2 ; Homme 2 ; Femme 3 ; Homme 3
Il y a ici aussi un homme en surnombre dans la liste. Si les 3 premiers de la liste sont élus 
(Femme 1 ; Homme 1 ; Femme 2), l’électon de Homme 1 sera annulée. Idem si seulement 
les 2 premiers de la liste (Femme 1 ; Homme 1) sont élus, l’électon de Homme 1 sera 
annulée.

 Si un juge constate, après l’électon, qu’une liste de candidat n’a pas été cimpisée
en alternant un homme et une femme, l’électin du iu des élus dint la pisitin sur
la liste de candidat n’est pas binne sera annulée.

Exemple :  Si  la  liste  respecte  une  représentaton  femme/homme  équilibrée,  mais  pas
l’alternance, comme ceci : 
Homme 1 ; Homme 2 ; Femme 1. Si les trois sont élus, alors l’électon de « Homme 2 » sera
annulée. 
Si  les deux premiers sont élus, l’électon de « Homme 2 » sera également annulée.  Mais
atenton, « Himme 2 » n’est pas piur autant remplacé par « Femme 1 » !

 Enfn,  la  queston  se  pose  en  ce  qui  concerne  une  liste  qui  ne  respecterait  ni
l’alternance  ni  une  représentatin  équilibrée. Il  semblerait  que  les  deux  règles
d’annulaton pourraient se combiner.

Exemple : Ainsi, si une liste selon la loi deiait se composer de 3 hommes et d’1 femme, mais
que la liste se compose de 4 hommes ainsi :
Homme 1 ; Homme 2 ; Homme 3 ; Homme 4

Il y a un homme en surnombre. Donc si les 3 premiers candidats sont élus, il semblerait qu’il
coniienne d’annuler l’électon de Homme 3. Et comme en respect de l’alternance il deirait y
aioir une femme à la place de Homme 2, il coniiendrait également d’annuler l’électon de
Homme 2…

 Les textes précisent la sanctin en cas de saisine du juge « après l’électin ».  On
peut  donc  se  demander  s’il  est  possible  de  saisir  le  juge  avant l’électon  des
candidats,  afn  d’immédiatement  faire  ialoir  l’illicéité  des  candidatures  de  sexe
surreprésenté ou  qui sont mal positonnées sur la liste.  Cete queston reste pour
l’instant sans réponse.
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ATTENTION : La loi ne content pas de dispositon spécifque à la parité dans les listes
électorales.  S’appliquent  donc  les  dispositons  générales  relaties  aux  électons
professionnelles. L’artcle R2324-24 concernant les membres du CE et l’artcle R2314-
28 concernant les DP préioient que, en cas d’irrégularité de l’électon, le tribunal
d’instance diit être saisi de la cintestatin par viie de déclaratin au grefe dans
les 15 jiurs maximum suivants l’électin. Le délai de quinze jiurs ciurt à cimpter
de la priclamatin niminatve des élus qui leur confère la qualité de représentants
du  personnel  (Cass.  Soc. 16  juill.  1987,  n°  86-60441). Lorsqu’elle  est  formée  par
déclaraton écrite, la cintestatin a piur date celle de sin envii par la piste. La
déclaraton est donc receiable si elle est postée et tamponnée par la poste le dernier
jour du délai de contestaton (Cass. Soc. 6 jani. 2011, n° 09-60398). *

Atentin, au moment où ces lignes sont écrites, tous les décrets d’applicaton des
ordonnances  Macron  ne  sont  pas  encore  publiées  et  ces  dispositons  générales,
relaties  aux  électons  professionnelles,  antérieures  aux  ordonnances,  ont  été
supprimées. Si, en théorie, ces dispositons deiraient être les mêmes, tout en étant
adaptées au CSE (conseil social économique) une fois les décrets publiés, il demeure
une  incerttude  quant  à  la  procédure  à  suiire  pour  contester  les  électons
professionnelles.

Le code du traiail  préioit que des électons partelles sont organisées à l'initatie de
l'employeur si  un collège électoral n’a plus de représentant ou si  le nombre des élus
ttulaires est réduit de moité ou plus (artcle L2314-10 nouieau du code du traiail). Les
ordonnances  Macron  sont  reienues  sur  la  loi  Rebsamen  qui  préioyait  que  ces
dispositons  ne  seraient  pas  applicables  en  cas  d’annulaton  liée  au  non-respect  des
règles de parité. A compter du 1er janiier 2018, il sera possible d’organiser des électons
partelles  lorsqu’un  collège  manque  de  représentants  en  raison  de  l’annulaton  de
certaines candidatures  pour  non-respect  des règles  de parité.  Les  électons partelles
doiient être organisées suiiant les règles en iigueur lors de l’électon précédente, par
conséquent les règles de parité deiront à nouieau être respectées. 

Si dans un collège électoral, il y aiait 3 femmes sur une liste et que toutes les 3 ont été
élues, alors que suiiant les règles de parité il y aurait dû y aioir 1 femme et 2 hommes
sur la liste,  alors l’électon de 2 des 3 femmes sera annulée.  Dans ce cas,  le  collège
électoral  n’aurait  plus  qu’un  représentant  du  personnel  au  lieu  de  trois  jusqu’aux
prochaines électons professionnelles. C’est pourquoi l’organisaton d’électons partelles
est nécessaire. 

4- Les conséquences préiisibles de ces dispositons  

Selon  les  données  transmises  par  le  Ministère  du  Traiail,  les  femmes  seraient  sous-
représentées parmi les élus du personnel. En efet, la proporton d’élues femmes ateint les
36,42 % au premier tour et 39,18 % au second tour alors que les femmes représentent 47,9
% de la populaton en emploi. C’est sur ce motf que la loi Rebsamen a mis en place des
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mesures  tendant  à  parienir  à  une  représentaton  plus  équilibrée  des  femmes  et  des
hommes.

L’idée d’imposer des listes paritaires est donc louable et il est éiident que notre organisaton
syndicale doit poursuiire ses eforts de syndicalisaton en directon des femmes.

Cependant,  le  mode  de  calcul  choisi  par  le  gouiernement  conduit  dans  certains  cas,
notamment quand l’efectf de l’entreprise est réduit,  à sius-représenter les candidatures
féminines, ce qui ne permet pas une représentaton équilibrée. 

Simulaton : 

Efectf de l’entreprise     : 25 à 49 salariés     : 2 élus ttulaires  
49 salariés sur la liste électorale
34 F = 69,4%  >>>> 0.694 x 2 = 1.388 = 1 élue femme
15 H = 30.6% >>>> 0.306 x 2 = 0.612 = 1 élu homme
Ici  il  y  a plus du double de femmes,  et  pourtant  elles sont autant  représentées que les
hommes.

 Les candidats en tête de liste sont généralement ceux qui sont élus. Selon l’ordre
dans  lequel  les  candidats  sont  présentés  sur  la  liste,  le  nombre  de  liste  etc.  les
résultats ne serint pas fircément représentatfs de la réparttin femme/himme
dans l’entreprise. Même si une liste respecte la parité, les ratures des candidats, si
elles ateignent plus de 10% des iotes aurint également un impact sur le résultat.

La lii Rebsamen exige seulement que la parité siit respectée sur les listes électirales, et
nin dans les résultats.  Le fait que les élus ne soient pas représentatfs de la répartton
femme/homme  dans  l’entreprise  n’est  pas  sanctonné.  On  ioit  là  encore  que  la  loi  ne
pariient pas à ateindre ses objectfs.

 Dans les TPE et les PME, l’implantaton syndicale est plus faible que dans les grandes
entreprises. Dans ces entreprises, l’obligaton de présenter des listes paritaires risque
de  rendre  la  représentaton  syndicale  des  salariés  moins  efectie.  En  efet,  s’il
manque des  candidats  d’un sexe,  les  listes  qui  sont  présentées  risqueront  d’être
carencées,  ou  d’être  formées  par  des  candidatures  fcties,  pour  respecter  les
prescriptons légales. Et dans le cas où la liste serait présentée alors même qu’elle ne
respecte pas les règles de parité, alors les candidatures du sexe surreprésenté seront
annulées. 

Il est nécessaire de faviriser une partcipatin accrue et réelle des femmes à l'ensemble
des  respinsabilités  syndicales  et prifessiinnelles,  en  amint  des  électins
prifessiinnelles. Si  l’on  peut  regreter  l’absence  d’efectiité  de  cete  loi  comme  nous
l’aions démontré, il faudra pour autant en respecter les règles. 
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Les niuveaux artcles du cide du travail

Artcle L2314-13

Modifé par Ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 - art. 1

Dans les collèges électoraux, la répartton du personnel et la répartton des sièges font 
l'objet d'un accord entre l'employeur et les organisatons syndicales conclu selon les 
conditons de l'artcle L. 2314-6. 
Cet accird mentinne la pripirtin de femmes et d'himmes cimpisant chaque cillège 
électiral. 
Lorsque au moins une organisaton syndicale a répondu à l'iniitaton à négocier de 
l'employeur et que l'accord mentonné au premier alinéa du présent artcle ne peut être 
obtenu, l'autorité administratie décide de cete répartton entre les collèges électoraux. 
Pour ce faire, elle se conforme soit aux modalités de répartton préiues par l'accord 
mentonné à l'artcle L. 2314-12, soit, à défaut d'accord, à celles préiues à l'artcle L. 2314-
11. 
La saisine de l'autorité administratie suspend le processus électoral jusqu'à la décision 
administratie et entraîne la prorogaton des mandats des élus en cours jusqu'à la 
proclamaton des résultats du scrutn. 
La décision de l'autorité administratie peut faire l'objet d'un recours deiant le juge 
judiciaire, à l'exclusion de tout autre recours administratf ou contenteux.

Artcle L2314-30

Modifé par Ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 - art. 1

Pour chaque collège électoral, les listes mentonnées à l'artcle L. 2314-29 qui comportent 
plusieurs candidats sont composées d'un nombre de femmes et d'hommes correspondant à 
la part de femmes et d'hommes inscrits sur la liste électorale. Les listes sont composées 
alternatiement d'un candidat de chaque sexe jusqu'à épuisement des candidats d'un des 
sexes. 
Lorsque l'applicaton du premier alinéa n'aboutt pas à un nombre enter de candidats à 
désigner pour chacun des deux sexes, il est procédé à l'arrondi arithmétque suiiant : 

1° Arrondi à l'enter supérieur en cas de décimale supérieure ou égale à 5 ; 

2° Arrondi à l'enter inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5. 

En cas de nombre impair de sièges à pourioir et de stricte égalité entre les femmes et les 
hommes inscrits sur les listes électorales, la liste comprend indiféremment un homme ou 
une femme supplémentaire. 
Lorsque l'applicaton de ces règles conduit à exclure totalement la représentaton de l'un ou 
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l'autre sexe, les listes de candidats pourront comporter un candidat du sexe qui, à défaut ne 
serait pas représenté. Ce candidat ne peut être en première positon sur la liste. 
Le présent artcle s'applique à la liste des membres ttulaires du comité social et économique
et à la liste de ses membres suppléants.

Artcle L2314-31

Modifé par Ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 - art. 1

Dès qu'un accord ou une décision de l'autorité compétente sur la répartton du personnel 
est interienu, l'empliyeur pirte à la cinnaissance des salariés, par tiut miyen permetant
de dinner une date certaine à cete infirmatin, la pripirtin de femmes et d'himmes 
cimpisant chaque cillège électiral.

rtcle L2314-10

Modifé par Ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 - art. 1

Des électins partelles sint irganisées à l'initatve de l'empliyeur si un cillège électiral 
n'est plus représenté iu si le nimbre des membres ttulaires de la délégatin du persinnel
du cimité sicial et écinimique est réduit de miité ou plus, sauf si ces éiénements 
interiiennent moins de six mois aiant le terme du mandat des membres de la délégaton du 
personnel du comité social et économique. 

Les électins partelles se dériulent dans les cinditins fxées à l'artcle L. 2314-29 piur 
piurviir tius les sièges vacants dans les cillèges intéressés, sur la base des dispisitins en
vigueur lirs de l'électin précédente. 

Les candidats sont élus pour la durée du mandat restant à courir.
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